
Vous avez désormais le droit de vendre les objets d’art que vous créez à l’aide de nos images prisées.  
 
Stampin’ Up!® accueille les artistes qui souhaitent utiliser ses images exclusives dans leurs propres 
objets de fabrication artisanale créés à l’aide de timbres, objets qu’ils produisent pour les vendre. Il est 
donc permis, dans le cadre d’une licence limitée, d’utiliser toute image Stampin’ Up! pour créer des 
objets d’art à des fins commerciales. Les conditions suivantes doivent cependant être remplies:

1. Chaque objet d’art créé pour être vendu doit être créé personnellement et individuellement à l’aide 
d’un tampon, par l’artiste qui le vendra et ne peut pas être reproduit ou copié sous toute forme que 
ce soit, ni par tout moyen, qu’il soit graphique, électronique ou mécanique, notamment la photo-
copie. La production en masse, la construction en ligne de production, la production par des em-
ployés et la syndication d’objets d’art créés manuellement à l’aide de timbres pour être vendus sont 
strictement interdites.

 
2. Toutes les images de Stampin’ Up! sont protégées par des droits d’auteur (c’est-à-dire qu’il est in-

terdit de les copier sans permission). Pour faciliter la protection des droits accordés par ces droits 
d’auteur, tous les projets créés, à l’aide d’images Stampin’ Up!, pour être vendus doivent être mar-
qués d’une des images des ensembles de timbres de Licence limitée officiels de Stampin’ Up! illus-
trés dans le Livre et Catalogue d’Idées. 

3. Tant que les objets de fabrication artisanale respectent les restrictions indiquées dans ce règlement, 
aucune limite n’est placée sur la quantité d’objets créés manuellement à l’aide de timbres à des fins 
commerciales.

 
4. Vous avez le droit de vendre vos objets de fabrication artisanale au cours d’activités de levée de 

fonds, boutiques saisonnières ou d’activités temporaires de vente d’objets de fabrication artisanales. 
Les articles estampés main peuvent être vendus lors d’évènements sans hôtesses et au kiosque de 
démonstratrice lors d’évènements commerciaux temporaires. Il est interdit de vendre des articles 
créés manuellement à l’aide de timbres à partir d’un point de vente permanent (tout emplacement 
de négoce dans un magasin, toute boutique à consignation de marchandise, centre commercial, ki-
osque ou site Internet). Il est également interdit de les vendre à des revendeurs à des fins de revente. 

5. Vous n’avez pas le droit d’utiliser les images de Stampin’ Up! pour créer des logos ou des marques 
de société.

 
6. Les personnes qui, à l’aide de timbres en caoutchouc, créent des articles à vendre, s’engagent à re-

specter les règlements locaux, territoriaux et provinciaux concernant le commerce et les taxes.

7. Les personnes qui agissent dans le cadre de ce règlement Ange sont entièrement responsables de 
la nature de leurs créations artistiques, elles doivent s’assurer que ces créations sont convenables et 
elles s’engagent à indemniser Stampin’ Up! et ses artistes des disputes éventuellement entraînées 
par leurs œuvres.

 
8. Stampin’ Up! est une société d’Utah. Les lois de l’état d’Utah régissent ce règlement. Les cours fé-

dérales et d’état du conté de Salt Lake, en Utah régiront exclusivement toute dispute dans le cadre 
de ce règlement. Le fait que Stampin’ Up! ne fasse pas valoir l’un quelconque de ses droits ne con-
stitue pas une renonciation à de tels droits. 
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103516	 Tag It (set of 1)	 $17.95 US + tax + shipping & handling
104534	 On a Whim (set of 1)	 $17.95 US + tax + shipping & handling
104535	 Decorative Design (set of 1)	 $17.95 US + tax + shipping & handling
107149	 Genuine Articles (set of 6)	 $14.95 US + tax + shipping & handling
107313	 Stamped from the Heart  (set of 4)	 $11.95 US + tax + shipping & handling
107005	 I Did It (set of 4)	 $12.95 US + tax + shipping & handling


